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Synthèse  
 
 
 
En Île-de-France, les services PAM, « Pour Aider à la Mobilité », sont des services de 
transport collectif à la demande à destination des personnes à mobilité réduite qui ne 
peuvent utiliser les transports en commun réguliers en raison d’un handicap physique, 
sensoriel ou mental.  
L’étude des usages et des usagers de 3 services PAM les plus anciens (PAM 75, Filival et 
PAM 78) permet de présenter les caractéristiques socio-démographiques des usagers ainsi 
que les comportements de mobilité de la clientèle. Les éléments les plus marquants et 
saillants de cette analyse sont exposés ci-après. 
 
Un public âgé  

Plus de 40% des usagers sont âgés de 60 ans et plus alors que moins de 20% de la 
population francilienne atteint ces âges. La déclaration aux âges avancés des déficiences, 
en particulier motrices et sensorielles, se vérifie pour le public des services PAM. 
 
La diversité des déficiences des usagers 

À l’origine, au milieu des années 70, les services de transport spécialisé sont mis en place à 
l’initiative des associations de personnes ayant un handicap moteur, en particulier par le 
groupement pour l’insertion des personnes handicapées physiques (GIHP). Depuis, la 
clientèle des services de transport adapté s’est élargie à des usagers ayant des déficiences 
mentales ou visuelles.  
L’organisation des services PAM a permis ainsi à de nombreuses personnes handicapées 
de bénéficier d’un nouveau service de transport, et tout particulièrement les personnes ayant 
une déficience intellectuelle qui représentent environ 15 à 30% des usagers selon les 
services PAM étudiés. 
 
Une mobilité modérée, majoritairement pour le travail et des raisons de santé 

En moyenne, un usager se déplace 40 à 80 fois par an, soit, selon les services PAM 
3 à 5 fois moins que la mobilité annuelle en transport collectif ordinaire pour la population 
francilienne.  
Cependant, ce constat peut cacher des comportements de mobilité bien disparates. Ainsi, 
une partie des usagers réguliers a une mobilité bien plus intense (selon les services 7 à 11% 
des usagers génèrent à eux seuls 50% des déplacements, en sollicitant un service PAM 200 
à 800 fois par an). 
En outre, le poids du motif travail dans les usages des services PAM est sensiblement plus 
élevé qu’au sein de la mobilité générale de l’ensemble de la population francilienne (10 à 20 
points de plus) et il en est de même pour les déplacements liés à un besoin de santé (10 fois 
plus important). 
 
Les structures d’accueil des personnes handicapées, des générateurs de déplacements 

La géographie des déplacements est fortement marquée par la localisation des 
établissements d’accueil des personnes handicapées qui sont des lieux de destination 
privilégiés par les usagers des services PAM. En effet, une dizaine de ces établissements 
engendre 10% à 20% des déplacements, selon les services. 
 
Des refus, un frein à la mobilité à l’aide d’un service PAM  

Les services PAM sont fortement sollicités aux périodes de pointe (les 2/3 ou les 3/4 des 
déplacements se concentre le matin entre 7h et 10h et le soir entre 15h et 18h). Ainsi, les 
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services ne peuvent pas répondre à l’ensemble de la demande, ils refusent alors des 
courses ce qui conduit certains clients à renoncer à les utiliser (2 à 6% des clients inscrits). 
 
Vers une adaptation des services pour répondre à la forte mobilité des usagers ayant une 
déficience intellectuelle ?  

La répartition des voyages effectués montre une relative hétérogénéité selon le type de 
déficience. Les clients ayant une déficience intellectuelle représentent entre un tiers et près 
de la moitié du trafic, les usagers en fauteuil roulant (électrique ou non) entre un quart et 
près d’un tiers, les personnes présentant une déficience motrice entre 17% et 28%, les 
personnes mal voyantes ou aveugles constituent une forte minorité (entre 10% et 14%). Ces 
handicaps de natures très différentes posent des questions particulières pouvant donner lieu 
à des aménagements intérieurs des véhicules ou à des prestations complémentaires des 
conducteurs très spécifiques (accompagnement, accueil et conduite notamment). Dès lors, 
la question de la prise en charge et de la cohabitation ou non de ces publics au sein des 
mêmes véhicules peut se poser. 
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Introduction 
 
 
 
Le conseil d’Administration du STIF a approuvé, lors de sa séance du 10 octobre 2002, la 
mise en place de centres départementaux de réservation et de gestion de services 
spécialisés pour le transport des personnes handicapées, usuellement nommés services 
PAM ou services du réseau PAM Île-de-France.  
Un service PAM, signifiant « Pour Aider à la Mobilité », correspond à un service de transport 
collectif à la demande pour les personnes à mobilité réduite qui ne peuvent utiliser les 
transports en commun réguliers du fait d’une incapacité physique, sensorielle ou mentale. 
Compte tenu qu’il peut être l’unique solution de transport collectif pour les personnes 
handicapées ayant les plus grandes difficultés pour se déplacer, ce service de transport 
adapté favorise l’intégration sociale des personnes handicapées.  
 
Les services PAM de la région Île-de-France doivent offrir à leurs usagers la prestation 
suivante : 

� service porte à porte ouvert uniquement aux ayants droit préalablement définis ; 

� service nécessitant une réservation préalable du transport avant tout déplacement 
d’un client ; 

� service fonctionnant tous les jours de l’année (sauf le 1er mai) de 6h à minuit ; 

� service pouvant desservir l’ensemble du territoire francilien. 
 
Ces services sont gérés par les Conseils généraux volontaires avec l’aide de la Région et du 
STIF sur la base d’un cahier des charges fixé par le STIF qui précise le service attendu en 
définissant notamment les ayants droit, la qualité du service et les règles de tarification des 
services. Le Conseil général assure la maîtrise d’ouvrage du service de son territoire, 
désigne et rémunère le prestataire de transport. D’autre part, il finance également le 
dispositif avec le concours du STIF et de la Région qui apportent chacun une subvention 
pour l’investissement initial et une subvention annuelle d’exploitation.  
En tant qu’autorité organisatrice des transports d’Île-de-France, le STIF assume le rôle de 
prescripteur et de coordinateur de l’ensemble du réseau PAM Île-de-France. 
 
Selon ce dispositif, le Département de Paris a mis en place le 1er service en novembre 2003 
(PAM 75), le Conseil général du Val-de-Marne le 2ème service en avril 2005 (Filival). Depuis le 
1er juillet 2005, le contexte juridique ayant évolué désormais un Département doit bénéficier 
d’une délégation de compétence du STIF pour pouvoir mettre en place un service PAM. 
C’est dans ce nouveau contexte juridique que les départements des Yvelines, de la Seine-
Saint-Denis, de l’Essonne, de la Seine-et-Marne et des Hauts-de-Seine ont mis en place 
respectivement un service de transports spécialisés : PAM 78 en octobre 2006 et PAM 93 en 
octobre 2007, PAM 91 en octobre 2008, PAM77 en novembre 2008 et dernièrement PAM 92 
en février 2010. Enfin, le Conseil général du Val d’Oise a annoncé la mise en place du 
PAM 95 pour le premier trimestre 2011.  
 
Alors que l’organisation des services du réseau PAM Île-de-France est bien avancée, il est 
apparu nécessaire d’analyser les trois services les plus anciens (PAM 75, Filival et PAM 78) 
sous l’angle de la mobilité des usagers, et non de l’exploitation, afin de mieux cerner les 
pratiques de déplacements spécifiques des clients, d’appréhender les lieux de fréquentation 
privilégiés par les usagers mais aussi pour saisir les variations d’usages d’un service PAM à 
un autre. 
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1. Définitions utilisées  
 
 
 
L’usager ou l’utilisateur  
 
Un usager ou un utilisateur est un client inscrit à  un service PAM qui s’est déplacé 
grâce à ce service au moins une fois au cours de l’ année  de référence1. Un client inscrit 
mais qui n’a pas eu recours au service PAM est un client non-utilisateur.  
 
À chaque client sont associées les informations suivantes : sexe, âge2, handicap, lieu de 
résidence. Il faut signaler que la nature du handicap associé à chaque client est fonction des 
besoins d’exploitation du transporteur. Ainsi, l’opérateur fait la distinction suivante :  

� les usagers en fauteuil roulant, 

� les usagers en fauteuil roulant électrique, 

� les usagers ayant une déficience motrice et se déplaçant sans fauteuil roulant, 

� les usagers ayant une déficience visuelle, 

� les usagers ayant une déficience auditive, 

� les usagers ayant une déficience mentale ou psychique. 
 
Cette classification permet au transporteur, d’une part, de mieux prévoir les besoins et le 
temps moyen de prise en charge des usagers, et, d’autre part, d’affecter les véhicules selon 
les capacités nécessaires (par exemple, un véhicule adapté de type Kangoo offre la 
possibilité de n’accueillir qu’une seule personne en fauteuil roulant). 
 
Cependant, ces catégories d’usagers peuvent masquer certaines déficiences 
« secondaires ». Ainsi, les usagers en fauteuil roulant ont un handicap moteur avéré mais 
elles peuvent présenter d’autres déficiences (mentales ou polyhandicap, par exemple) ou 
bien les usagers ayant une déficience cognitive, mentale ou psychique peuvent également 
avoir des difficultés locomotrices. 
 
Pour cette étude, les informations sur les accompagnateurs3 de clients ainsi que sur les 
catégories d’ayants droit au service PAM (par exemple, porteur de carte d’invalidité avec un 
taux d’incapacité d’au moins 80% ou bénéficiaire de l’allocation personnalisé à l’autonomie – 
APA) sont manquantes. 
 

                                                 
1 L’année 2008 est l’année de référence pour le service PAM 75 et PAM 78 (lot Sud). Pour Filival, 
l’année retenue, selon les données disponibles au moment de l’étude, couvre la période du 1er juillet 
2007 au 30 juin 2008. 
2 Pour PAM 78 (lot Sud), l’âge des clients est peu renseigné. Ainsi, cette variable pour ce service ne 
sera pas analysée. 
3 Les services distinguent le plus souvent l’accompagnateur obligatoire, assurant seul l’assistance de 
l’utilisateur, de l’accompagnateur facultatif (nommé également accompagnant), qui accompagne le 
voyageur sans assurer de mission d’assistance. Lors de la réservation, ce dernier est autorisé à 
utiliser le service par l’exploitant dans la limite des places disponibles et doit s’acquitter d’un titre de 
transport valable au même tarif que le voyageur qu’il accompagne.  
Pour Filival, 7% des déplacements sont réalisés par des usagers avec un accompagnateur. Cette 
proportion est en moyenne identique aux autres services de transport adapté des grandes 
agglomérations françaises. 
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Un déplacement ou un voyage ou une course avec un service PAM 
 
Un déplacement correspond à une prise en charge par  un véhicule PAM d’un usager 
entre une origine et une destination . Ce déplacement est caractérisé par un motif (travail, 
santé ou autre), une date de réalisation (mois, jour, horaire), une durée et une distance. Ce 
voyage peut prendre la forme d’un transport individuel, appelé mission, ou d’un transport 
collectif, nommé circuit ou groupage.  
 
Un circuit est un transport de plusieurs clients pa rtageant le même véhicule et 
empruntant un trajet commun . Le plus souvent, l’origine ou la destination est identique 
pour chaque utilisateur. À noter que le nombre d’usagers transportés correspond au nombre 
de déplacements générés par un circuit. 
 
 
Un refus 
 
Un refus est une demande de transport exprimée par un client qui ne peut être 
satisfaite , généralement au moment de la réservation, pour diverses raisons précisées ci-
après. Il existe deux grandes catégories de refus, d’une part, celle liée à l’exploitation qui 
regroupe les principaux motifs de refus : 

� le manque de moyen à proposer au client ; 

� une proposition d’horaire du transporteur qui ne convient pas au client ; 

� un retour impossible à assurer par le transporteur. 
 
 
et d’autre part celle liée au non respect du règlement d’utilisation du service : 

� l’ayant droit non autorisé à utiliser le service (par exemple, carte d’invalidité périmée, 
client ayant des impayés importants ou des comportements inciviques) ; 

� un déplacement souhaité inéligible à une prise en charge par le service (par exemple, 
transport scolaire ou destination au-delà de l’espace régional) ; 

� un délai de réservation dépassé (inférieur à 4 heures avant l’heure de prise en 
charge convenue). 

 
Il faut rappeler qu’un refus se distingue d’une annulation d’un transport déjà réservé et d’un 
transport non réalisé en raison d’une absence ou d’un retard d’un client ou d’un moyen 
d’exploitation. 
 


